Fiche : Comprendre les modes de scrutin
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	Le scrutin est l'ensemble des opérations qui constituent une élection ainsi que la méthode par laquelle les représentants d'un peuple ou d'un ensemble de personnes (membres d'une association, d'un syndicat) sont désignés.


MODES DE SCRUTIN DES ELECTIONS EN FRANCE 

(Suffrage universel direct+ Indirect pour les sénatoriales)
	Election
	Type de scrutin
	Nombre de tour
	Circonscription
	Seuil de fusion des listes
	Seuil de maintien au second tour
	Seuil de répartition des sièges
	Durée du mandat
	Prochaine élection

	Présidentielle
	Majoritaire uninominal
	2
	France
	
	Deux candidats arrivés en tête au premier tour
	
	5 ans
	2017

	Législatives
	Majoritaire uninominalc
	2a
	577 circonscriptions législatives
	
	12,5 % des inscrits
	
	5 ans
	2017

	Sénatoriales
	majoritaire à deux tours ou de liste à la représentation proportionnelle selon le nombre de sénateurs à élire dans le département

(scrutin proportionnel pour les départements élisant trois sénateurs)
	2
	Département (par un collège d’électeurs)


	
	
	
	6ans (renouvelable par ½ tous les 3 ans)
	2017

	Européennes
	Proportionnel
	1
	8 circonscriptions interrégionales
	
	
	5 % des suffrages exprimés
	5 ans
	2019 

	Régionales
	Proportionnel avec prime majoritaire de 25 % des sièges pour la liste arrivée en tête
	2b
	Région avec sections départementales
	5 % des suffrages exprimés
	10 % des suffrages exprimés
	5 % des suffrages exprimés
	6 ans


	2015



	Départementales

(ex-cantonales)d
	Majoritaire binominal

A 2 tours
	2a
	Canton
	
	12,5 % des  inscrits
	
	6 ans
	2015  

	Municipales (communes de plus de 1000 habitants)
	Proportionnel avec prime majoritaire de 50 % des sièges pour la liste arrivée en tête 
	2b
	Commune
	5 % des suffrages exprimés
	10 % des suffrages exprimés
	5 % des suffrages exprimés
	6 ans
	2020

	Municipales (communes de moins de 1000 habitants)
	Majoritaire de liste avec panachage
	2a
	Commune
	
	
	
	6 ans
	2020


a. Sauf si au premier tour un (des) candidat(s) a (ont) obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et au moins 25 % des électeurs inscrits. 

b. Sauf si au premier tour une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés et au moins 25 % des électeurs inscrits.

c. La Commission Jospin (2012) préconise que le scrutin uninominal majoritaire à deux tours doit être maintenu pour la plus grande partie des députés, mais un nombre limité (« 10 % au plus, soit 58 députés ») devraient être élus à la proportionnelle. Le nombre total de députés restant le même. Il est limité par la Constitution à 577.

d. Les prochaines élections cantonales sont reportées en 2015 et le nom « cantonales » sera remplacé par « élections départementales » dans le cadre d'un mode d'élection modifié pour un mode de scrutin majoritaire à deux tours binominal (homme-femme), afin de favoriser la parité dans les assemblées.

http://www.francetvinfo.fr/elections/l-article-a-lire-pour-comprendre-les-elections-senatoriales_688579.html

Ainsi, il est possible de distinguer plusieurs types de scrutins :

A) Distinction entre le scrutin uninominal (on vote pour un seul candidat) / le scrutin de liste (ou plurinomnial) où figurent plusieurs candidats : 

Ex scrutin uninominal : présidentielles, législatives.
Ex scrutin de liste : municipales, européennes.
B) Distinction entre  le scrutin majoritaire (le candidat élu est celui qui a obtenu la majorité des voix)/ le scrutin à la proportionnelle / et le scrutin mixte (mélange des deux modes de scrutins)
Le scrutin proportionnel :

Chaque parti politique présente une liste de candidats au suffrage. Les sièges sont attribués à chacune des listes en divisant le nombre de voix obtenues par le quotient électoral (nombre de voix nécessaires pour obtenir un siège).

Les sièges restant à pourvoir sont déterminés selon une méthode préalablement fixée. (Ex : méthode du plus fort reste, méthode de la plus forte moyenne)

Ex fictif : 
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	20 sièges à pourvoir au scrutin proportionnel : 1 seul tour.

La liste 1 obtient 50% des suffrages et donc 50 % des 20 sièges : 10 sièges

La liste 2 obtient 30% des suffrages et donc 30 % des 20 sièges : 6 sièges

La liste 3 obtient 15% des suffrages et donc 15 % des 20 sièges : 3sièges

La liste 4 obtient 5% des suffrages et donc 5 % des 20 sièges : 1 siège
(Si il s’agissait d’un mode de scrutin majoritaire : la liste 1 aurait remporté les 20 sièges. Cf élections des grands électeurs aux EU)




Ex concret :
Les élections européennes 
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Les résultats des élections européennes 2014. © Linternaute.com


	En France, les élections européennes se déroulent au scrutin de liste à un tour. Le pays a été divisé en 8 grandes circonscriptions. 

Dans chaque circonscription, les citoyens doivent voter pour une liste où figure généralement plus d'une vingtaine de noms appartenant à la même tendance politique. 
Selon l'ordre de la liste, le candidat devient député européen en fonction du résultat obtenu, proportionnellement au nombre de suffrages. 
Ainsi, si une liste obtient 10% des voix, cela signifie que 10% des candidats de la liste sont élus députés européens (soit 2 députés sur une liste de 20 noms).
Les listes ayant recueilli moins de 5 % des suffrages exprimés n'obtiennent aucun siège de députés.
Ils sont attribués à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne.




Le scrutin majoritaire : 

Ce mode de scrutin permet d'accorder le siège ou les sièges au candidat ou à la liste ayant obtenu la majorité des voix. La majorité peut être, selon les cas, absolue(plus de la moitié des suffrages exprimés) ou relative(candidat ou liste ayant recueilli le plus de voix).

Le scrutin se déroule sur un seul tour ou sur deux tours
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	Le mode de scrutin uninominal à un tour

Pour être élu dans une circonscription le candidat doit obtenir la majorité relative.
C'est le candidat qui a le plus de voix dans sa circonscription qui gagne. Ainsi on peut gagner avec très peu de voix - il suffit d'avoir plus que le second.
Le mode de scrutin uninominal à deux tours
Si la majorité absolue (moyennant éventuellement un nombre minimal de suffrages) n'a pas été obtenue au premier tour, un second tour est organisé avec les candidats ayant rempli les conditions prévues (ex : pourcentage des inscrits).

Le deuxième tour laisse la possibilité aux petits partis de conclure des alliances pour obtenir des élus là où ils sont les plus forts en échange de report de voix ailleurs.

Le scrutin majoritaire se pratique sur une zone géographique appelée circonscription électorale.


Exemples concrets : 

Scrutin majoritaire à un tour : 

- les élections législatives en Grande-Bretagne.
- l’élection des grands électeurs aux Etats-Unis (ceux qui éliront le Président)

cf vidéo : http://www.dailymotion.com/video/xtc6bj_comprendre-le-systeme-electoral-americain-en-90s_news
le grand électeur est  élu par le Collège électoral si il a obtenu la majorité des voix. 

Par exemple, la Floride a 29 grands électeurs. Même si l’écart entre les deux candidats n’est que de quelques voix, celui qui arrive en premier à l'unique tour des élections, remporte les 29 votes des grands électeurs.

Ce système encourage les candidats à valoriser stratégiquement la campagne dans certains Etats, plutôt que dans d’autres. Pour habiter la Maison Blanche, il suffit d'arriver premier dans suffisamment d'Etats pour avoir plus de la moitié des votes des grands électeurs… et cela sans avoir besoin de la majorité des suffrages des citoyens américains.

Scrutin majoritaire à deux tours : 

Législatives en France :Cf vidéo : comment un député est-il élu ?

http://www.youtube.com/watch?v=rmRBSwcuNjY
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	Cas particulier sous la Vème république : cf stratégie de Mitterrand.

les élections de 1986 avaient eu lieu au scrutin proportionnel à un tour comme c'était le cas sous la IVe République. Le nombre de sièges est passé de 491 à 577 . Seules sont admises à la répartition des sièges les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. 




Le scrutin mixte : 

Un scrutin mixte ou hybride est une combinaison du scrutin majoritaire et du scrutin proportionnel.

Exemples concrets:

- Le mode de scrutin allemand est un système mixte à finalité proportionnelle. Il prévoit l'élection d'une première moitié d'élus au scrutin uninominal majoritaire à un tour, puis l'élection d'une seconde moitié au scrutin proportionnel plurinominal. L'élection de la seconde moitié dépend des résultats découlant de l'élection de la première : la part proportionnelle est répartie de manière à corriger la mauvaise transcription des voix en sièges de la part majoritaire. Une fois cette opération réalisée la composition de l'assemblée correspond, à quelques détails près, au vote du peuple.

Vidéo :http://www.liberation.fr/monde/2013/09/18/deux-minutes-pour-comprendre-le-scrutin-allemand_932863
Elections municipales en France pour les communes de plus de 1 000 habitants. (3500avant 2014)
Un exemple fictif de mode de scrutin mixte: les élections municipales dans les communes de plus de 1 000 habitants et  Paris, Lyon, Marseille 
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La liste arrivée en téte au 2" tour

bénéficie d'une prime majoritaire de 50 %.

Les listes ayant obtenu au moins 5 %
des suffrages exprimés se répartissent
a la proportionnelle.

A Paris, Lyon et Marseille,

ce mode de scrutin s’applique
pour chaque arrondissement
ou secteur.

Source: politiquemania.com, 2011





	Prime majoritaire de 50% au parti arrivé en tête au 2d tour : 

Lors des élections municipales dans les communes de plus de 1 000 habitants, la liste arrivée en tête au second tour bénéficie d'une prime majoritaire de 50%, c'est-à-dire qu'on lui attribue d'office la moitié des sièges (arrondie à l'entier supérieur si nécessaire) du Conseil municipal. Les autres sièges sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés.




Comment trouve-t-on la répartition des sièges ? (Chiffres : 13,5  16   70,5)
Liste C : 27% des suffrages : => obtient 27% du reste (50% restant) : 13,5% des sièges

Liste D : 27% des suffrages : => obtient 32% du reste : 16 % des sièges

Liste E : 50% des sièges d’office + 41% des 50% restant : 50+20.5% = 70,5%
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